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1.  RÉSUMÉ NON TECHNIQUE ET MÉTHODOLOGIE 

1.1.  Résumé non technique  

Afin de faciliter lõappropriation de lõÉvaluation  Environnementale Stratégique par le public, 

celle -ci fait lõobjet dõun r®sum® non technique qui synth®tise la d®marche et ses r®sultats. Ce 

paragraphe a ®t® r®dig® ¨ la fin du processus dõÉvaluation  Environnementale Stratégique 

dans un document dédié (cf. Résumé non technique).  

1.2.  Méthodologie proposée  

Lõ£valuation  Environnementale Stratégique  (EES) est un processus permettant dõ®valuer et de 

limiter les incidences sur lõenvironnement dõun plan ou programme. Elle est obligatoire pour le 

Plan Climat -Air-Energie Territorial  (PCAET) depuis le décret n°2016 -1110 du 11 août 2016  qui a 

modifi® lõarticle R. 122 -17 du code de lõenvironnement. Elle aide à la fois à son élaboration, à 

la bonne information du public et permet dõ®clairer lõautorit® qui arr°te le PCAET. Les enjeux 

environnementaux, les pressions et les dynamiques sont ainsi hiérarchisés selon les thématiques, 

sur un territoire pré cis. 

Dans le cas du PCAET d u Grand Guéret , lõ®valuation environnementale a ®t® men®e par le 

prestataire en charge de lõ®laboration du PCAET lui-même, dans une approche 

compl¯tement int®gr®e. Au sein du bureau dõ®tudes (AERE), les personnes charg®es du PCAET 

et de son évaluation environnementale o nt n®anmoins ®t® distinctes, afin dõapporter un 

regard nouveau sur le document. La prise en compte de lõenvironnement et des points de 

vigilance mis en ®vidence par lõEES a ®t® r®alis®e en continu, int®gr®e aux r®flexions sur 

chaque objectif et action, ¨ lõoccasion des r®unions techniques, comit®s de pilotage (®largis 

à des partenaires extérieurs du  Grand Guéret ) et du dispositif de concertation grand public 

prévu dans le cadre du PCAET.  

Ci-dessous les temps fort du PCAET et de lõEES int®gr®e :  

 

  
Décembre 2022- Avril 2023

Diagnostic du PCAET, cadrage préalable avec l'autorité 
environnementale et Etat Initial de l'environnement (EIE)

Avril - Juillet 2023

Eloboration de la stratégie climat-air-énergie 

Septembre 2023- Janvier 2024

Elaboration du programme d'actions sur 6 ans

Novembre 2023 - Juillet 2024

Dispositif de suivi et instruction du PCAET (finalisation du rapport 
environnemental)

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000033027297/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046079932#:~:text=Lorsqu'elle%20est%20pr%C3%A9vue%20par,examen%20au%20cas%20par%20cas.
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L'intégration de l'environnement est une étape cruciale lors de l'établissement de la stratégie 

territoriale et du programme d'actions. Il s'agit de rendre compte des choix opérés au vu des 

enjeux environnementaux identifiés au travers du diagnostic initial. Ainsi, la démarche est 

itérative entre l'EES et le PC AET et conduit à proposer des orientations ou à adapter la solution 

au sein du PCAET ( Figure 1). 

 

 

Figure 1 : Schéma explicatif de l'amélioration itérative du PCAET  

Nous rappelons que c ontrairement à  lõ®laboration des documents dõurbanisme o½ les 

comp®tences environnementales et les comp®tences en mati¯re dõam®nagement sont 

historiquement distinctes au sein des ®quipes de ma´trises dõïuvre, lõapproche 

environnementale transversale et multicritère est une approche «  standard  » pour les PCAET. 

Le processus it®ratif de lõ®valuation environnementale et la r®daction du rapport 

environnemental qui en résulte vient donc surtout formaliser et rendre visible une pratique déjà 

effective dans la plupart des cas.  

Lõarticle L122 -6 du code de l'environnement  rappelle que " Le rapport sur les incidences 

environnementales contient les informations qui peuvent être raisonnablement exigées, 

compte tenu des connaissances et des méthodes d'évaluation existant à la date à laquelle 

est élaboré ou révisé le plan ou le programme, de s on contenu et de son degré de précision 

et, le cas échéant, de l'existence d'autres plans ou programmes relatifs à tout ou partie de la 

même zone géographique ou de procédures d'évaluation environnementale prévues à un 

stade ultérieur."  

Conform®ment ¨ cet article une partie importante de lõ£tat initial de lõEnvironnement (EIE) du 

PCAET du Grand Guéret  est issue du SRADDET. Dõautres élément s proviennent du PLU de 

quelques communes et du diagnostic du PCAET pour  ne pas dédoubler le travail lorsque cela 

nõ®tait pas n®cessaire. Des compl®ments et des pr®cisions sont en revanche apport®s sur les 

thématiques plus fortement impactées par le plan, dans un principe de proportionnalité par 

rapport aux enjeux  et aux données disponibles. Sont ainsi id entifiés les quatre catégories 

dõenjeux suivants, associ®es ¨ un code couleur : 

 

 

 

À noter  : En compl®ment de lõarticle R. 122 -20 du code de lõenvironnement définissant le 

contenu du rapport environnemental, nous nous sommes inspiré es du modèle de CCTP élaboré 

par le CEREMA en janvier 2017  pour r®aliser lõ®valuation environnementale strat®gique du 

PCAET du Grand Guéret .  

Enjeu faible Enjeu modéré
Enjeu 

important
Enjeu majeur

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000006832891/2004-06-05#:~:text=L'%C3%A9valuation%20environnementale%20comporte%20l,du%20document%20sur%20l'environnement.
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000043743372#:~:text=Version%20en%20vigueur%20depuis%20le%2001%20ao%C3%BBt%202021,-Modifi%C3%A9%20par%20D%C3%A9cret&text=I.,environnementaux%20de%20la%20zone%20consid%C3%A9r%C3%A9e.
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2.  PRÉSENTATION GÉNÉRALE 

2.1.  Contexte  territorial  

La Communaut® dõAgglom®ration (CA) du  Grand Guéret est située au Nord -Est de la 

Nouvelle -Aquitaine  et plus précisément  dans la partie Nord -Ouest  de la Creuse. Elle a été  

créée le 1er janvier 2013, via l'intégration de trois communes (Anzême, Jouillat  et Saint-Éloi) dans 

lõancienne Communauté de Communes de Guéret Saint -Vaury , qui était composée de 19 

communes depuis 2003. En 2018, trois nouvelles communes ont intégré  le Grand Guéret 

(Mazeirat , Peyrabout et Saint -Yrieix-les-Bois), portant ainsi le nombre de communes à 25  (Figure 

2). 

Le territoire du Grand Guéret couvre une superficie de 480,6 km² (INSEE, 2019). 

Dõapr¯s lõINSEE, en 2019, la Communauté d'Agglomération du Grand Guéret comptait 28 527 

habitants , soit environ 25 % de la population  de la Creuse (116 617 habitants). La densité 

moyenne de population du territoire est de 59,4 hab/km 2. 

 

Figure 2 :  Présentation du territoire du Grand  Guéret  (Réalisée  par AERE) 

Ce  territoire rural est structuré par Guéret, sa ville centre (12 734 habitants ; INSEE, 2019), 

première  ville d e la Creuse . 

Le Grand Gu®ret sõidentifie sur le plan ®conomique par  l'agriculture, essentiellement orientée 

vers la production extensive de bovins à viande. De plus, le tourisme, la nature et la culture 

sont des points majeurs sur le territoire avec des châteaux, musées, sites naturels, parcs 

animaliers ou de loisirs. Il dispose d'atouts pour séduire des touristes épris de nature et de 

culture.  
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2.2.  Objectifs du PCAET  

Le Grand Guéret a lõobligation dõadopter un Plan Climat-Air-Energie Territorial  (PCAET) pour 

son territoire . Ce  plan fait lõobjet de la pr®sente ®valuation environnementale strat®gique et 

devra °tre mis ¨ jour ¨ lõissue dõune p®riode de 6 ans.  

Conformément à la réglementation , le PCAET définit  : 

1. Les objectifs stratégiques et opérationnels d u Grand Guéret  afin d'atténuer le 

changement climatique, de le combattre efficacement et de s'y adapter, en 

cohérence avec les engagements internationaux de la France ;  

2. Le programme d'actions à réaliser afin notamment d'améliorer l'efficacité énergétique, 

de développer de manière coordonnée des réseaux de distribution d'électricité, de 

gaz et de chaleur, d'augmenter la production d'énergie renouvelable, de valoriser le 

po tentiel en énergie de récupération, de développer le stockage et d'optimiser la 

distribution d'énergie, de développer les territoires à énergie positive, de favoriser la 

biodiversité pour adapter le territoire au changement climatique, de limiter les émiss ions 

de gaz à effet de serre et d'anticiper les impacts du changement climatique.  

2.3.  Étude de la vulnérabilité au changement climatique  

Les enjeux climatiques dõaujourdõhui induisent de nombreux impacts, quõil est possible 

dõestimer au regard des vuln®rabilit®s dõun territoire donn®. Les éléments de la vulnérabilité du 

territoire au changement climatique sont détaillés dans l e d iagnostic du PCAET.   

2.4.  Articulation avec les autres plans et programmes sur le territoire  

Pour rappel, des liens de compatibilit® et de prise en compte relient le PCAET ¨ dõautres 

documents de planification en vigueur sur le territoire d u Grand Guéret . Ces liens sont résumés 

dans la  Figure 3. 

Il sõagit donc, au stade de lõ£tat Initial de lõEnvironnement, de recenser les documents existants, 

leurs objectifs, enjeux et exigences. Dans un second temps, lors de lõ®laboration des sc®narios 

et mise en place du plan dõactions, le PCAET devra sõassurer du respect de lõarticulation de ce 

dernier avec les autres plans et programmes existants.  

En effet, les d®crets et arr°t®s concernant le PCAET ne fixent pas dõobjectifs chiffr®s en termes 

de r®duction des ®missions de gaz ¨ effet de serre et de qualit® de lõair, mais le PCAET doit 

être compatible avec les politiques régionales, nationales, euro péennes et mondiales, et 

notamment  celles décrites dans les paragraphes suivants.  
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Figure 3 : Articulation réglementaire des documents de planification climat -air -énergie (Source  : ADEME 

ð Territoires&Climat  : Une diversité de démarches pour une diversité de territoires)  

2.4.1.  Articulation avec les objectifs européens  

ë lõhorizon 2030, le paquet ç Ajustement ¨ lõobjectif 55 è de lõUnion europ®enne fixe trois grands 

objectifs pour 2030 (cf. ci -dessous) :  

¶ Réduire les émissions nettes de gaz à effet de serre d'au moins 55 % par rapport aux 

niveaux de 1990 (contre 40 % précédemment) 1 ;  

¶ Porter la part des énergies renouvelables à au moins 40 % (contre 32 % 

précédemment) 2. Le programme REPowerEU propose de faire passer de 40 % à 45 % 

lõobjectif actuel de lõUE ¨ lõhorizon 2030 en mati¯re dõ®nergies renouvelables3 ;  

¶ Am®liorer l'efficacit® ®nerg®tique en r®duisant la consommation finale dõ®nergie de 36 

% (contre 32,5 % pr®c®demment) et de 39% la consommation dõ®nergie primaire. Pour 

les collectivités  locales, un objectif de réduction annuelle de la consommation 

d'énergie de 1,7 % (de 1,9  % si les transports publics ou les forces armées sont exclus) 

est fix®. De m°me, un objectif de r®novation chaque ann®e dõau moins 3 % de la 

surface totale des bâtiments publics est attendu 3. 

 

1  Plus dõinformations sur : https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green -deal/fit -for-55-the -eu -plan -for-a -green -

transition/   
2 Plus dõinformations sur : https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press -releases/2022/06/27/fit -for-55-council -

agrees -on -higher -targets -for-renewables -and -energy -efficiency/   
3 Plus dõinformations sur : https://commission.europa.eu/strategy -and -policy/priorities -2019-2024/european -green -

deal/repowereu -affordable -secure -and -sustainable -energy -europe_fr#ref -%C3%A9conomies -d%C3%A9nergie   

https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://www.consilium.europa.eu/fr/policies/green-deal/fit-for-55-the-eu-plan-for-a-green-transition/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/
https://www.consilium.europa.eu/fr/press/press-releases/2022/06/27/fit-for-55-council-agrees-on-higher-targets-for-renewables-and-energy-efficiency/
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/repowereu-affordable-secure-and-sustainable-energy-europe_fr#ref-%C3%A9conomies-d%C3%A9nergie
https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/european-green-deal/repowereu-affordable-secure-and-sustainable-energy-europe_fr#ref-%C3%A9conomies-d%C3%A9nergie
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2.4.2.  Articulation avec les exigences nationales  

¶ La France a promulgué en 2019 la  Loi  Energie Climat  (LEC) qui  succède à la loi de 

transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) de 2015. Celle -ci fixe de 

nouveaux objectifs pour la France en mati¯re dõ®nergie et de climat et confirme les 

engagements nationaux :  

o Réduction de 40  % de la consommation dõ®nergies fossiles - par rapport à 2012 

- dõici 2030 (contre 30 % précédemment) ;  

o Arrêt de la production d'électricité à partir du charbon d'ici 2022 et le 

développement du mix électrique (50  % de production dõ®nergie nucl®aire 

dõici 2035) ; 

o Objectif de 33  % dõ®nergies renouvelables dans le mix ®nerg®tique avec lev®e 

des freins au d®veloppement du photovoltaµque, lõaugmentation du rythme de 

d®ploiement de lõ®olien, notamment offshore pour atteindre 1 GW en 2024 ou 

le soutien à la filière hydrogène ;  

o Objectif de neutralit® carbone dõici 2050, avec une division par au moins 6 des 

émissions de GES par rapport à 1990 (contre une division par 4 précédemment) .  

¶ La loi Climat et Résilience  a été promulguée le 24 août 2021. Cette loi propose trois 

principales mesures en vue de r®duire lõimpact environnemental et ®nerg®tique des 

bâtiments  :  

o Geler les loyers des logements énergivores , classés F ou G par le  diagnostic de 

performance énergétique (DPE)  

o Interdire la mise en location des logements mal isolés  dès 2025 pour les 

logements  notées G, 2028 pour ceux notés F et 2034 pour ceux  notés E. 

o Garantir l'accès de tous les ménages à un  mécanisme de financement de reste 

à charge  pour les travaux de rénovation.   

¶ Le 10 mars 2023 la France a promulgué  la loi dõacc®l®ration des Énergies  

renouvelables . Le texte de loi sõarticule autour de quatre axes : 

o Planifier les énergies renouvelables , 

o Simplifier les procédures , 

o Mobiliser le foncier déjà artificialisé pour déployer les énergie s renouvelables , 

o Meilleur partage de la valeur générée par ces énergies . 

 

¶ La Programmation Pluriannuelle de l'Energie (PPE) , présenté e le 27 novembre 2018 , fixe 

la trajectoire des dix prochaines années en matière de politique de l'énergie . Les 

principaux leviers de baisse de la consommation dõ®nergie fossile sont dans les 

secteurs  : 

o Du bâtiment, notamment par des aides qui seront rendues plus accessibles et 

un g rand plan d'investissement pour les bâtiments publics et les bailleurs 

sociaux  ; 

o De la mobilité, par la revue de la prime à la conversion automobile et le 

développement de nouvelles formes de mobilités.  

¶ Le Plan National de Réduction des Émissions de Polluants Atmosphériques (PREPA)  : 

o Instauré dans le cadre la loi relative à la transition énergétique pour la 

croissance verte, il vise à réd uire les émissions de polluants atmosphériques ( liste 

des polluants concernés dans le Tableau 1) afin de réduire la pollution  de lõair, 

responsable  de nombreuses maladies respiratoires et cancers  ; 
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o Il est compos® dõun d®cret fixant des objectifs de r®duction aux horizons 2020, 

2025 et 2030  ainsi que dõun arr°t® fixant les orientations et actions pour y 

parvenir  ; 

o Il fixe d es objectifs de r®duction, par rapport ¨ lõann®e 2005 (Tableau 1). 

Tableau 1 : Fiche de présentation du PREPA : Objectifs de réduction des polluants atmosphériques (par 

rapport à 2005) (Source  : Direction g®n®rale de lõ®nergie et du climat, Mai 2017) 

Polluant atmosphérique  À partir de 2020  À partir de 2030  

Dioxyde de soufre (SO 2) -55 % -77 % 

Oxydes dõazote (NOx) -50 % -69 % 

Composés organiques volatils (COVNM)  -43 % -52 % 

Ammoniac (NH 3) -4 % -13 % 

Particules fines (PM 2,5) -27 % -57 % 

 

¶ La Stratégie Nationale Bas -Carbone  2 (SNBC2) : 

o Il sõagit de la feuille de route de la France pour atteindre ses objectifs de 

réduction des émissions de gaz à effet de serre (GES) , au travers dõun nouveau 

modèle de développement  ; 

o Les objectifs de réduction (par rapport à 1990) de gaz à effet de serre sont 4 : 

Á À court/moyen  terme :  déclinaison en  budgets -carbone  (réduction des 

émissions de -40 % en 2030, à l'horizon du 4ème  budget -carbone  pour la 

période 2029 -2033). Les budgets -carbone sont des plafonds dõ®missions 

de GES fixés par période de 4 à 5 ans, présentant également une 

répartition sectorielle des émissions.  

Á À long terme  (horizon 2050)  : atteinte de la neutralité carbone . 

 

Ces objectifs vont être modifiés en 2023 dans le cadre de la révision de la Stratégie Française 

pour lõEnergie et le Climat (SFEC), comprenant entre autres la SNBC. Ainsi, lõobjectif de 

réduction des émissions de GES en 2030 par rapport à 1990 passera de -40 % à -55 %, en 

application de la politique européenne  « Fit for 55 ».)  

  

 

4 Source  : CITEPA, mai 2020 (https://www.citepa.org/fr/2020_04_a06 )  

https://www.citepa.org/fr/2020_04_a06
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2.4.3.  Articulations avec les exigences régionales et autres 
documents  

¶ Le Sch®ma R®gional dõAm®nagement, de D®veloppement Durable et dõÉgalité  des 

Territoires (SRADDET) de la Région Nouvelle -Aquitaine  intègre plusieurs documents de 

planification existants :  

o Le Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets (PRPGD) ;  

o Le Schéma Régional Climat, Air et Energie (SRCAE) ; 

o Le Schéma Régional de Cohérence Écologique  (SRCE) ; 

o Le Schéma Régional des Infrastructures et des Transports (SRIT) ; 

o Le Schéma R®gional de lõIntermodalité  (SRI). 

Le SRADDET fixe des objectifs à moyen et long terme liés à plusieurs thématiques  : 

équilibre et parité territoriale, mise en place d'infrastructures diverses au bénéfice du 

territoire, développement des territoires ruraux, habitat, gestion de l'espace, 

intermodalité et développement des transports, maîtrise et valorisation énergétique, 

lutte contre le changement climatique, pollution de l'air, protection et restauration de 

la biodiversité, prévention et gestion des déchets.  Parmi les objectifs du SRADDET, nous 

pouvons cit er les suivants  : 

o Bien vivre dans les territoires  ; 

o Lutter contre la déprise et 

gagner en mobilité  ; 

o Produire et consommer autrement  ; 

o Protéger notre environnement 

naturel et notre santé.  

 

¶ Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Énergies Renouvelables  

(S3REnr) : Il vise ¨ permettre lõinjection de la production dõ®lectricit® ¨ partir de sources 

dõ®nergie renouvelable.   

 

¶ Le Schéma Régional Biomasse (SRB)  : défini dans la LTECV ( articles 175  et 197), cõest un 

document opérationnel pour développer la mobilisation et la valorisation non  

alimentaire de la biomasse en région. Il prend en compte la biomasse forestière, 

agricole et agro -alimentaire, et issue de déchets. En Nouvelle -Aquitaine, il a été 

adopté en 2022.  

 

¶ La Stratégie Régionale pour la Biodiversité  en Nouvelle -Aquitaine définit une feuille de 

route pour préserver et reconquérir la biodiversité dans le contexte du changement 

climatique . Elle couvre la période 2023 à 2032. 

 

¶ Le Schéma Directeur dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) : est un 

instrument de planification de la gestion de l'eau à l'échelle d'un bassin 

hydrographique . Le SDAGE Loire-Bretagne  2022-2027 définit 14 grandes orientations 

dont  : 

o Réduire la pollution (par les nitrates, organique, phosphorée et microbiologique, 

par les pesticides, dues aux micropolluants ) ; 

o Protéger la santé en protégeant la ressource en eau  et  Gérer les prélèvements 

dõeau ; 

o Préserver (et restaurer) les zones humides, la biodiversité aquatique, le littoral, 

les têtes de bassin versant.   

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000031045574
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000031045797
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2.4.4.  Articulations avec les exigences des autres documents 
locaux  

¶ Le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT ) du Grand Guéret a été élaboré en 2013  

et  il nõest plus en vigueur  actu ellement .  Le SCoT dresse un diagnostic du territoire 

(démographie, secteurs économiques, environnement, urbanisme, mobilité) et établit 

un Plan d'Aménagement et de Développement Durable s (PADD).  Une étude est en 

cours au niveau départemental pour définir de nouveaux périmètres pour les futurs 

SCoT (qui devraient être lancés en 2024).  

 

¶ Le Schéma intercommunal des énergies  renouvelables  fixe, ¨ lõ®chelle du Grand 

Gu®ret, lõobjectif de produire autant dõénergie  électrique  que celle consommée (soit 

151 GWh) . Ce document, très succinct , se focalise sur les énergies renouvelables 

électriques.  

 

¶ Les Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des Eaux (SAGE) sont  des outil s de  

planification  pour  une  gestion  équilibrée  et  durable  des ressources en  eau. Le territoire 

du Grand Guéret  est couvert par deux SAGE :  

o Le SAGE Creuse qui est en phase dõ®laboration ; 

o Le SAGE Vienne  qui est en cours de révision (démarche engagée fin 2021 et 

validée en janvier 2022) pour une approbation du SAGE révisé prévue fin 2026. 

 

¶ Les Plans de Prévention des Risques  (PPR), notamment pour les mouvements de terrain 

et inondations, détaillés dans les parties relatives à ces risques . Sur le territoire du Grand 

Guéret , seulement trois communes sont  couvertes par  un PPRI : Glénic, Sainte -Feyre et 

Saint-Laurent . 

 

¶ Le Contrat de Ruralité, de Relance et de Transition Écologique  (C2RTE) est établi entre 

le Grand Gu®ret et lõ£tat (pr®f¯te de la Creuse). Tous les acteurs qui concourent au 

d®veloppement du territoire sont susceptibles dõ°tre associ®s. Il fixe des orientations 

stratégiques , dont la préservation de la qualité paysagère et du patrimoine naturel.  

 

¶ Les Plans Loca ux d'Urbanisme (PLU)  sont  des document s d'urbanisme qui tradui sent des 

projets globaux d'aménagement et d'urbanisme à l'échelle d'une commune et 

établi ssent les règles d'aménagement en conséquence . Le Grand Guéret ne dispose 

pas de PLUi (intercommunal) mais treize  communes sont couvertes par un PLU ou une 

carte communale . Lõ®laboration dõun PLUi est en cours de r®flexion pour un d®marrage 

en 2024.  

Enfin, le PCAET sõattachera ¨ int®grer, voire renforer sur le volet Climat-Air-Energie si besoin, les 

politiques territoriales agricoles et touristiques existantes. Il sõarticulera ®galement avec la 

stratégie départementale des EnR.  
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Le PCAET fait partie des dispositifs de planification de nature stratégique ou réglementaire et 

son articulation avec les autres plans et programmes, élaborés du niveau local au niveau 

national est de fait très importante ( Figure 3 et  Figure 4). La stratégie du Plan Climat doit être 

cohérente avec les objectifs fixés à plus grande échelle (le PCAET doit notamment être 

compatible avec les règles du SRADDET, etc. ) et il donne ou conforte les orientations des 

documents à la même échelle ou à échelle infra (le PLUi doit prendre en compte le PCAET 

notamment).  

  

Figure 4 : Les documents articulés avec le PCAET d u Grand Guéret    

PCAET

Stratégie Nationale Bas Carbone, Loi Energie Climat, Programmation Pluriannuelle de 

l'Energie, Plan National de Réduction des Emissions de Polluants Atmosphériques, la loi 

Energie climat, l loi climat et résilience et la loi accélération des EnR 

Sch®ma R®gional dôAm®nagement, de D®veloppement Durable et dôEgalit® des 

Territoires, Schéma Régional Biomasse, Schéma Régional de Raccordement au Réseau 

des Énergies Renouvelables, Sch®ma Directeur dôAm®nagement et de Gestion des Eaux. 

Schéma de Cohérence Territoriale, Schéma dôAm®nagement et de Gestion des Eaux, 

Plans de Pr®vention des Risques, Plan Local dôUrbanisme, Schéma intercommunal des 

énergies, Contrat de Ruralité, de Relance et de Transition Ecologique, etc. 

Le PCAET doit prendre en compte et doit être compatible avec : 

Protocole de Kyoto, COP28, Cadre dôaction pour le climat et lô®nergie dôici ¨ 2030, 

Ajustement ¨ lôobjectif 55, etc. 
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3.  MILIEU PHYSIQUE 

3.1.  Sols et sous-sol 

3.1.1.  Topographie  

La topographie , résultant du contexte géologique , est diversifiée sur le territoire  permettant 

dõoffrir des paysages de qualit® (Figure 5) : 

¶ Les monts d e Guéret  constituent le plus haut relief avec des altitudes culminant entre 

500 et 600 m NGF : ils sont localisés au Sud de la ville de Guéret (altitude max imum  : 

685 m NGF) et au Nord de Saint -Vaury (altitude max imum  : 636 m NGF). Il s'agit de 

reliquats de l'ancienne montagne limousine préservée de l'érosion, présents sous forme 

de massifs isolés. Cette entité topographique est marquée par un modelé alvéolaire 

nettement dégagé et par la présence de tors et de pierres branlantes (granites 

épargné s par l'érosion) . 

¶ Les plateaux intermédiaires recouvrent la moitié Sud -Ouest du territoire intercommunal 

ainsi que l'extrémité Nord -Est. Ils culminent à des altitudes variant entre 400 et 

500 m NGF. Le travail de l'érosion a permis de dégager plus ou moins nettement un 

modelé alvéolaire.  

¶ Le plateau tabulaire s'étire dans la diagonale Nord -Ouest / Sud -Est du territoire. Ce relief 

dit tabulaire s'explique par la présence de couches géologiques horizontales 

superposées : le travail de l'érosion dégage  ainsi de larges buttes au sommet plat. 

Quelques creux et vallons animent cette entité topographique.  

¶ La vallée de la Creuse se présente sous forme de gorges plus ou moins resserrées, au 

Nord -Est du territoire intercommunal.  

 

Figure 5 : Relief sur le territoire du  Grand Guéret (Source : Agence Régionale de la Biodiversité Nouvelle -

Aquitaine, d'après les données © Consortium for Spatial Information (BD SRTM90m v4.1), 2008 ) 

3.1.2.  Composition des sols  

Géologie des sols  

Le sous-sol du département de la Creuse est formé exclusivement de roches cristallines . En 

effet, l e département de la Creuse est localisé sur un vieux socle granitique (cristallin) 

Hercynien.  
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Formé à l'ère primaire à partir d'une ancienne chaîne de montagnes aplanie , ce socle cristallin 

a connu un bombement à l'ère tertiaire (raison pour laquelle de grandes pentes sont 

observables aujourd'hui dans le paysage).  

À l'ère quaternaire (la nôtre), une érosion intensive donne les creux des vallées et les modelés 

alvéolaires du paysage actuel.  

Le sous-sol du territoire intercommunal est donc composé de roches granitiques et 

métamorphiques (type gneiss ). 

Anomalies géochimiques  

Dans le cadre de la méthodologie de valorisation hors site des terres excavées non issues de 

sites et sols pollués, le BRGM a élaboré une carte présentant les anomalies géochimiques.  

Selon cette méthodologie on distingue trois zones : 

¶ Zone dõanomalie g®ochimique pour lesquelles un ou plusieurs m®taux pr®sentent 

naturellement des teneurs élevées.  

¶ Zone dõanomalie g®ochimique sp®cifique pour lesquelles un ou plusieurs m®taux 

présentent naturellement des teneurs élevées et pour lesquelles les teneurs peuvent 

varier de manière très importante sur de petites distances (quelques centaines de 

mètres).  

¶ Zone hors anomalie ne présentant pas les teneurs les plus élevées pour les 8 métaux.  

Sur le territoire d u Grand Guéret , lõensemble des 25 communes sont situées sur une zone 

dõanomalie g®ochimique sp®cifique (BRGM). 

3.1.3.  Pollution industrielle des sols  

Le risque de pollution des sols provient des activités industrielles susceptibles de présenter des 

risques sanitaires, notamment lors de la reconversion dõanciennes zones industrielles en zones 

résidentielles ou de services. La pollution des sols est une pollution concentrée : les teneurs en 

polluant sont souvent très élevés sur une surface réduite. Il est nécessaire de connaître 

parfaitement les sites pollués ou potentiellement pollués afin de les intégrer aux politiques 

dõaménagement du territoire.  

Deux inventaires répondent à ce souci de connaissance des sites pollués ou potentiellement 

pollués (Figure 6) : 

¶ Base de données d es Secteurs dõInformation sur les Sols (SIS) qui  compren d  les terrains 

où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement 

dõusage, la r®alisation dõ®tudes de sols et la mise en place de mesures de gestion de 

la pollution pour préserver la sécurité, la santé ou la salubrité publi que et 

lõenvironnement. Les dispositions relatives aux secteurs dõinformation sur les sols (SIS) 

am®liorent lõinformation des populations sur la pollution des sols et garantissent la 

compatibilit® entre les usages potentiels et lõ®tat des sols afin de pr®server la sécurité, 

la sant® et lõenvironnement. On dénombre 2 secteurs dõinformations sur les sols sur le 

Grand Guéret  (9 en Creuse) correspondant à  (Figure 6) : 

o Un site dõancienne usine ¨ gaz non loin du centre -ville de Guéret fonctionnant 

jusque dans les années 50 . Des travaux  ont été réalisés en 2002 et 2004 , ils ont 

permis de traiter les polluants détectés.   

o Un site de stockage de stériles (Le Vignaud) à Anzême . 

¶ Base de données  des  sites et sols pollués (ou potentiellement pollués) appelant une 

action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (ex BASOL) . On recense 7 sites 

pollués sur la Creuse dont 3 situés sur le Grand Guéret  selon cette base de données 

(Figure 6) : 
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o Deux sur Guéret  : Installation technique d'EDF ( site d'une ancienne usine à gaz)  

et Site Picoty (ex Solic) ; 

o Un sur Saint-Sulpice -le-Guéretois  : Le Flockage industrie.  

En plus de ces deux  base s de données, il existe  un jeu de données correspondant à la CASIAS 

(Carte des Anciens Sites Industriels et Activités de Services)  qui recense les anciennes activités 

susceptibles dõ°tre ¨ lõorigine dõune pollution des sols. Il peut sõagir dõanciennes activit®s 

industrielles ou encore dõanciennes activit®s de services potentiellement polluantes 

(anciennes usines, stations -services, carrières, décharges etc. ). Elle témoigne notamment de 

lõhistoire industrielle du  territoire depuis la fin du XIXème  siècle  mais ne préjuge pas de la pollution 

effective des sols  dans le périmètre des établissements recensés.  Cette carte  recense 635 sites 

sur la Creuse dont 106 sur la Communaut® dõAgglom®ration du Grand Gu®ret. 

3.1.4.  Risques liés au sol  

Les risques liés au sol sont traités dans la partie Risques naturels  (cf. 4.6.2, 4.6.3 et 4.6.4). 

  

Figure 6 : Sites et sols pollu®s ou potentiellement pollu®s (R®alis®e par AERE dõapr¯s des  données Géorisques)  
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3.2.  Hydrographie et ressource en eau  

3.2.1.  Contexte hydrographique du territoire  

Masses dõeau superficielles 

Le territoire sõinscrit dans le bassin hydrographique Loire -Bretagne et plus précisément dans le 

bassin de la Creuse , qui fait  lui-même  partie du bassin de la Vienne ( Figure 7). 

 

Figure 7 : Localisation du bassin de la Vienne et celui de la Creuse (Source : Établissement  Public 

Territorial du Bassin  (EPTB) Vienne - 2016) 

Le territoire est ainsi couvert par le Schéma Directeur  dõAm®nagement et de Gestion des Eaux 

(SDAGE) 2022-2027 Loire Bretagne et par deux  Sch®mas dõAm®nagement et de Gestion des 

Eaux (SAGE) (Figure 9) : 

¶ Le SAGE Creuse, en cours dõ®laboration : Il couvre une superficie de 9 570 km 2 dont 

475 km 2 se situe sur le Grand Guéret (soit moins de 5 % de la surface totale).  La quasi -

totalité (plus de 98 %) du territoire du  Grand Guéret est couvert e par le SAGE Creuse.  

¶ Le SAGE Vienne , en cours de révision  : Il couvre une superficie de 7 060 km 2 dont 

seulement 9 km 2 se situe sur le Grand Guéret (soit moins de  1 % de la surface totale).  
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Figure 9 : Réseau hydrographique du Grand Guéret (AERE d'après les données BD TOPAGE et SANDRE)  

Figure 8 : Bassin versants des masses dõeau du Grand 

Guéret (Réalisée par AERE d'apr¯s les donn®es de lõ®tat 

des lieux 2019 du SDAGE Loire -Bretagne et BD TOPAGE)  
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Le territoire comporte 2 0 masses dõeau (Figure 8) et 30 plans dõeau (Figure 9).  

Le réseau hydrographique est fortement présent, du fait de la géomorphologie du territoire, 

offrant des milieux naturels de qualité (écosystèmes aquatiques, ripisylves,  etc. ). 

Les principales rivières sont  (Figure 9) : 

¶ La Creuse  qui prend sa source dans le département de la Creuse à 811  m dõaltitude, 

sur le plateau de Millevaches, sur la commune du Mas-dõArtige puis sõ®coule vers le 

nord -ouest  avec  un débit moyen de 85 m³/s . La rivière la Creuse est une rivière 

domaniale qui traverse 3 barrages dont 2 sont  situés sur le Grand Guéret et plus 

pr®cis®ment sur la commune dõAnz°me : Barrage des Chezelles et Barrage de 

Champsanglard . Ces barrages produisent de lõ®lectricit® (8 GWh en 2019 ).  

¶ La Gartempe  qui  prend sa source dans le d®partement de la Creuse ¨ 623 m dõaltitude 

sur la commune de Peyrabout , située sur le Grand Guéret, puis  sõ®coule vers lõouest 

puis le nord  avec  un débit de 38  m³/s . 80 km de navigation son t possible s sur ce cours 

dõeau. Dõapr¯s le R®f®rentiel des obstacles ¨ lõ®coulement ð ROE, la Gartempe 

compte  12 ouvrages hydrauliques dont des moulins  et détournement s ruisseau et seuil ). 

Ces derniers ont été réalisés pour favoriser la remontée des poissons dans le but de 

rétablir le bon état des eaux.  

Masses dõeau souterraines 

Le territoire se situe sur trois masses dõeau souterraines (Figure 10) : 

¶ La principale masse dõeau souterraine concerne le bassin versant de la Creu se. Cette 

masse dõeau couvre au total environ 2 700  km² dont 315 km² se situe sur le territoire du 

Grand Guéret (soit plus de 11  % de la masse dõeau). Ainsi, le Grand Guéret est couvert 

en grande majorité ( à environ 65 %) par cette masse dõeau.  

¶ Le bassin versant de la Gartempe couvre une superficie totale d õenviron 2 580 km² dont 

environ 160 km² se situe sur le territoire du Grand Guéret  (soit environ  6 % de la masse 

dõeau et environ 33 % du territoire du Grand Guéret ). 

¶ Le bassin versant de la Vienne couvre une superficie totale d õenviron  2 430 km² dont 

environ 10 km² se situe sur le territoire du Grand Guéret  (soit moins de  1 % de la masse 

dõeau et environ 2 % du territoire du Grand Guéret ). 

Figure 10 : Masses d'eau 

souterraines du Grand Guéret 

(Réalisée par AERE d'après les 

données de l'état des lieux 2019 

des masses d'eau souterraines 

du SDAGE Loire-Bretagne  et 

SANDRE) 
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3.2.2.  Qualit® de lõeau 

Le SAGE de la Creuse identifie  des enjeux sp®cifiques concernant la qualit® de lõeau. Les 

objectifs sont de  :  

¶ Améliorer les connaissances sur la qualité de l'eau pour limiter  la pollution diffuse  et 

limiter les pollutions radionucléide s. 

¶ Diagnostiquer la thématique assainissement et les éventuelles autres causes pouvant 

expliquer la dégradation du paramètre « matières organiques oxydables ».  

¶ Développer des actions en faveur de la réduction des pollutions diffuses et du 

traitement de la problématique « eutrophisation » : intégration dans les contrats 

territoriaux, mise en place de Mesures Agro -Environnementales, sensibilisation . 

Le SAGE du bassin de la Vienne  liste quant à  lui 4 enjeux particuliers  : 

¶ Bonne qualité des eaux superficielles et souterraines destinées à l'alimentation en eau 

potable,  

¶ Préservation des milieux humides et des espèces pour maintenir la biodiversité du 

bassin, 

¶ Gestion équilibrée et coordonnée des berges et des lits à l'échelle du bassin,  

¶ Optimisation de la gestion quantitative des eaux du bassin de la Vienne.  

Masses dõeau superficielles 

La qualit® des masses dõeaux superficielles se d®cline en deux ®tats. Le premier  concerne  lõétat  

chimique  (avec ubiqui stes5 - Figure 11 et  sans ubiqui stes - Figure 12), et  le second  lõétat  

écologique  (Figure 13). La qualit® des plans dõeau nõest pas trait®e car il nõy a pas 

dõinformation dans le SDAGE. 

 

5 Substances comme le mercure, le TBT (tributylétain), des HAP lourds, des produits chimiques bromés (PBDE, HBCDD), 

un polluant organique persistant (le PFOS), un insecticide (lõh®ptachlore), des dioxines et le PCB de type dioxine. 
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Figure 11 : État chimique avec ubiquistes des masses d'eau superficielles du Grand Guéret (Réalisée par  

AERE d'après les données de l'état des lieux 2019 du SDAGE Loire-Bretagne et BD TOPAGE) 

 

Figure 12 : État chimique sans ubiquistes des masses dõeau superficielles du Grand Gu®ret (R®alis®e par 

AERE d'après les données de l'état des lieux 2019 du SDAGE Loire -Bretagne et BD TOPAGE)  
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Figure 13 : État écologique des masses d'eau superficielles du Grand Guéret (Réalisée par AERE d'après 

les données de l'état des lieux 2019 du SDAGE Loire -Bretagne)  

 

La vue dõensemble de lõ®tat des masses dõeau superficielles permet dõavoir une vision 

globale de la situation des bassins et ainsi d'orienter la politique de l'eau des territoires et de 

déterminer les objectifs environnementaux  (Tableau 2).  

 

La majorit® des masses dõeau superficielles sont en ®tat ®cologique moyen (45%) et environ 

25 % des masses dõeau sont en bon état ( Tableau 2). Concernant lõ®tat chimique6, les 

informations sont insuffisantes pour plus de la moiti® des masses dõeau (65 %). Seules 20 % des 

masses dõeau suivies sont en bon état chimique et  15 % sont en mauvais état (Tableau 2).  

 

  

 

6 Il s'agit de lõ®tat chimique avec ubiquistes car la part de mauvais ®tat est plus importante que sans ubiquistes. 
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Tableau 2 : Synth¯se de lõ®tat des lieux des masses dõeau superficielles sur le territoire du Grand Guéret 

(R®alis® par AERE dõapr¯s les donn®es de l'état des lieux 2019  du SDAGE Loire-Bretagne ) 

Nombre de masses dõeau ®valu®es 

Cours dõeau 

20 

Part des masses dõeau en ç bon état  » 

Cours dõeau 

Écologique  Chimique  avec ubiquistes  

25 % en bon état  20 % en bon état  

Répartition des classes de qualité  

Cours dõeau 

Écologique  Chimique  

  

 

 

En considér ant  lõ®tat global comme ®tant la somme de lõ®tat ®cologique et de  lõ®tat chimique 

on obtient que  l a plupart des bassins versants du Grand Guéret ne sont pas en bon état, seuls 

les deux  bassins versants suivants le sont  : Le Mornay et ses affluents depuis la source jusquõ¨ la 

confluence avec la Petite Creuse et LõArdour et ses affluents depuis la source jusquõau barrage 

de la retenue de Pont ¨ lõ©ge (en gras dans le Tableau 3). 

Tableau 3 : État général des bassins versants du Grand Guéret (Source : données de  l'état des lieux 2019  

du SDAGE Loire-Bretagne ) 

Nom des bassins versants des masses dõeau État global  État écologique  État chimique  

Le Besse et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Médiocre  Non classé  

La Creuse depuis la confluence de ruisseau des 

chers jusquõ¨ lõamont du plan dõeau de 

Champsanglard  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Mauvais  

La Siauve et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

la confluence avec la Creuse  
Non classé  Bon Non classé  

20%

15%

65%

http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1796
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1778
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR0364b
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1755
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Nom des bassins versants des masses dõeau État global  État écologique  État chimique  

Le Lombarteix et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Mauvais  Non classé  

La Creuse depuis lõamont du plan dõeau de 

Champsanglard jusquõau complexe dõÉguzon  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Bon 

La Gartempe et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec lõArdour 

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Mauvais  

La Ribi¯re et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Médiocre  Non classé  

Le Ch erpont  et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Bon 

La Naute et ses affluents depuis la source jusquõ¨ 

la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Non classé  

La Creuse depuis la Retenue des combes jusquõ¨ 

la confluence avec le ruisseau des Chers  
Non classé Bon Non classé  

Les Mazeaux et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Non classé  

Le Mornay et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Petite Creuse  
Bon état  Bon Bon 

Le Saint-Hilaire-La-Plaine et ses affluents depuis la 

source jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Médiocre  Non classé  

La Leyrenne et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec le Taurion  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Non classé  

Le Villechaud et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Mauvais  Non classé  

Le Verraux et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la petite Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Mauvais  

Le Chezalet et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Creuse  

Non atteinte 

du bon état  
Médiocre  Non classé  

LõArdour et ses affluents depuis la source jusquõau 

barrage de la retenue de Pont ¨ lõ©ge 
Bon état  Bon Bon 

LõIsles et ses affluents depuis la source jusquõ¨ la 

confluence avec la Creuse  
Non classé  Bon Non classé  

La Brezentine  et ses affluents depuis la source 

jusquõ¨ la confluence avec la Sedelle 

Non atteinte 

du bon état  
Moyen  Non classé  

 

 

http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR0364d
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR0409
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1743
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1727
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1749
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR0364a
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1750
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1796
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1715
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1705
http://www.sandre.eaufrance.fr/geo/MasseDEauRiviere/FRGR1744


 

AERE ð Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET du Grand Guéret |  30 

Masses dõeau souterraines 

Bien que six des treize masses dõeau souterraines du bassin Loire-Bretagne so ient dégradées 

par les nitrates et quatre dõentre elles ®galement d®gradées  par les pesticides, les trois masses 

dõeaux souterraines parcourant  le territoire du Grand Guéret sont en bon état (Agence de 

lõeau Loire-Bretagne)  (Figure 14, Tableau 4 et Tableau 5). 

 

Figure 14 : État chimique en 2017 des eaux souterraines  des bassins de la Vienne et de la Creuse 

(Source  : Agence de lõeau Loire-Bretagne) . Lõ®tat des lieux du SDAGE Loire-Bretagne de 2019 montre les 

mêmes résultats . 

Tableau 4 : Qualit® des masses dõeau souterraines sur le Grand Gu®ret (Source : Agence de lõeau Loire-

Bretagne ) 

Nom de la 

rivière  

Nom de la 

masse dõeau 

Code de la 

masse dõeau 

État nitrate  État pesticides  État chimique  

Creuse  Bassin versant de 

la Creuse  

FRGG055 Bon état  Bon état  Bon état  

Gartempe  Bassin versant de 

la Gartempe  

FRGG056 Bon état  Bon état  Bon état  

Vienne  Bassin versant de 

la Vienne  

FRGG056 Bon état  Bon état  Bon état  
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 Tableau 5 : Synth¯se de lõ®tat des lieux des masses dõeau ð eau souterraine  sur le territoire du Grand 

Gu®ret (Source : R®alis® par AERE dõapr¯s l'état des lieux 2019  du SDAGE Loire-Bretagne , SANDRE) 

Nombre de masses dõeau souterraine s évaluées  

3 

Part des masses dõeau en ç bon état  » 

Quantitatif  Chimique  

100 % 100 % 

Répartition des classes de qualité  

Quantitatif  Chimique  

  

3.2.3.  Quantités et besoins de la ressource en eau  

Les problématiques d õapprovisionnement en eau ont  régulièrement été mises en avant lors 

des entretiens  avec les communes et les partenaires . Le BRGM a par exemple  mentionné un 

projet expérimental mené  dans la Haute Vienne afin dõ®tudier un nouveau système 

dõabreuvement du b®tail se servant de lõeau contenue dans une couche superficielle appel® 

« altérite » présente sur certains sites de Haute -Vienne et de Creuse à une profondeur de 0 ,5 à 

5 m environ . Cela permettrait de réduire les prélèvements  en eau et dõ®loigner le b®tail des 

cours dõeau, limitant ainsi lõimpact des s®cheresses et  des vague s de chaleur sur la qualité et 

la quantité de la ressource en eau .   

Le SAGE de la Creuse a  des objectifs  spécifiques concernant la quantité dõeau : 

¶ Favoriser une gestion quantitative équilibrée entre les besoins et la disponibilité de la 

ressource en eau sur le territoire, et remédier aux tensions sur l'approvisionnement en 

eau observées localement.   

¶ Mieux comprendre le fonctionnement des nappes et rivières à l'échelle d'entités 

hydrographiquement coh®rentes et agir sur les causes dõ®tiages s®v¯res. 

¶ Améliorer la connaissance sur le volume prélevé pour l'abreuvement du bétail ainsi 

que sur les zones humides (leur état, leurs fonctionnalités) et si besoin les restaurer.  

¶ Sensibiliser sur les risques d'inondation et les diminuer dans les zones à enjeu . 

Sur les piézomètres du département de la Creuse  (Figure 15), on note , sur le bassin de la Creuse 

et sur la Gartempe , une baisse importante des niveaux sans atteindre leur minimum. Sur le 

bassin de la Vienne lõ®volution des niveaux est en baisse et tend vers leur minima. Pour ces trois 

bassins les niveaux sont extrêmement bas, on enregistre les niveaux les plus bas jamai s mesurés.  

Lorsque le s débits  d'étiage diminuent , les algues et les cyanobactéries se développent  en 

raison de la détérioration de la qualité de l'eau . Cela  entraîn e une détérioration de la flore , de 

la faune, de l'eau potable et de la  baignade.  Ce phénomène est donc à anticiper.  
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Figure 15 : Bilan de lõ®volution des niveaux dõeaux dans le d®partement de la Creuse en 2019 (Source  : 

BRGM 2019) 

Il est ¨ noter que lõon compte 14 points dõeau avec des mesures dans le d®partement de la 

Creuse. Toutefois, seulement un point se situe sur le Grand Guéret  : il sõagit de celui présent sur  

la commune Sainte -Feyre, dont la  profondeur dõinvestigation maximale est de 49 m  (entouré 

en  rouge Figure 15).   

Les mesures réalisées sur ce point montrent  une baisse constante des niveaux dans le bassin 

versant de la Creuse depuis 2017 (Figure 16). 
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Figure 16 : Évolution  des niveaux dõeaux sur le bassin versant de la Creuse de 2015 à 2019 (Source  : 

BRGM 2019) 

3.2.4.  Eau potable  

Services  

La Communaut® dõAgglomération du Grand Guéret dispose d e deux services  de gestion de  

lõeau potable (Tableau 6).  

Tableau 6 : Services dõeau potable sur le Grand Gu®ret (Source : Sispea-Services Eau  France 

Observatoire national des services dõeau et assainissement) 

Nom du service  
Entité de gestion "eau potable" 

en délégation de Sainte Feyre  

Entité de gestion "eau potable" 

en régie  

Compétence  Eau potable  Eau potable  

Missions 
Production, Transfert, 

Distribution  

Production, Transfert, 

Distribution  

Mode de gestion  

Délégation de service public 

(du 01/01/2019 au 

31/12/2027)  

Régie  

Communes adhérentes (en 

2021) 
1 commune  : Sainte -Feyre 

23 communes  (toutes sauf 

Sainte -Feyre et Guéret)  

+ Guéret (2022)  

Le Service des Eaux du Grand Guéret doit assurer et r®aliser lõexploitation technique des 

installations et ouvrage dõeau potable. Pour cela, le service utilise des moyens humains interne s 

avec les agents des communes list ées ci -dessus et des prestataires extérieurs.  

Des travaux on t été  effectué s pour lõeau potable : 

¶ Renouvellement de réseaux et de reprise de branchements s ur la commune de Guéret . 

¶ Mise en place dõ®quipements de chloration : réservoir des Vergnes  

(Bussière-Dunoise), réservoir des Fougères (Saint-Sulpice -le-Guérétois),  station de 

Beauvais (Saint -Victor -en -Marche) . 

¶ Renouvellement de pompes : station de Beauvais (Saint -Victor -en -Marche), station du 

Peyroux (Saint -Vaury) . 
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Production  

En Creuse, la production dõeau potable varie entre moins de 30  000 m3 et plus de 500  000 m3 

selon les territoires  (Figure 17). Sur le Grand Guéret, le volume produit diff ère également selon 

les communes (présence ou non de  captages dõeaux et de forages) (Tableau 7).  

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau 7 : Volume produit sur les ressources en eau  potable  sur le territoire du Grand Guéret ( Source  : 

Rapport annuel sur le prix et la qu alit® du service public de lõeau potable ð Entité de gestion "eau 

potable" Service en régie  ð Communauté  dõAgglom®ration du Grand Gu®ret, 2021) 

Commune  
Volume produit 

(m 3) en 2020  

Volume produit 

(m 3) en 2021  
Nature de la ressource  

Bussière Dunoise 92 904 95 340 Eau souterraine  

Glénic  25 757 25 646 Eau souterraine  

La Chapelle -Taillefert  22 410 21 094 Eau souterraine  

Peyrabout  X 15 030 Eau souterraine  

Saint-Christophe  23 353 23 941 Eau souterraine  

Saint-Éloi 6 477 6 528 Eau souterraine  

Saint-Léger le Guéretois  23 498 25 296 Eau souterraine  

Saint-Silvain Montaigut/ 

Montaigut  

le Blanc/ Gartempe  

X 51 797 Eau souterraine  

Saint-Sulpice le Guéretois  141 242 127 599 Eau souterraine  

Figure 17 : Production dõeau potable dans la Creuse  (Source : Observatoire de lõeau du d®partement 

de la Creuse)  

 

 

https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550154
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550154
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Commune  
Volume produit 

(m 3) en 2020  

Volume produit 

(m 3) en 2021  
Nature de la ressource  

Saint-Vaury  146 241 149 976 Eau souterraine  

Saint-Victor en Marche  29 278 30 809 Eau souterraine  

Saint-Yrieix les bois X 196 514 
Eau souterraine et eau 

de surface  

TOTAL 511 160 783 132 /  

Concernant la ville de Guéret , le service public dõeau potable pr®l¯ve 1 166 824 m3 pour 

lõann®e 2021 (Rapport annuel sur le prix et la qualit® du service public de lõeau potable ð Entité 

de gestion "eau potable" de Guéret Délégation de service public  ð Communauté 

dõAgglom®ration du Grand Gu®ret, 2021). La  ville de Sainte -Feyre prélève 159  180 m3 et pour 

les communes en régies, elles prélèvent 783  132 m 3 (Rapport annuel sur le prix et la qualité du 

service public de lõeau potable ð Entité de gestion "eau potable" de Sainte -Feyre Délégation 

de service public  ð Communaut® dõAgglom®ration du Grand Gu®ret, 2021). 

3.2.5.  Eaux pluviales  

Concernant la gestion des eaux pluviales, cette compétence est gérée pa r la communauté 

dõagglom®ration depuis le 1er janvier 2020.  

Il est à noter la présence à  proximité de Guéret dõun bassin de récolte des  eaux pluvi ales créé  

par le Grand Guéret et destiné à être utilisé par les  structures implantées au sein de la zone 

dõactivit®s. 

De plus, d eux bassins de rétention seront mis en place a fin dõassurer la gestion des eaux 

pluvi ales sur le site de la SAS BIOGAZ DU GRAND GUÉRET (Dossier de demande 

dõenregistrement, ENCIS Environnement, 2021) : 

¶ Le premier  bassin de rétention aura une dimension de  30 m3 minimum, permettant 

dõisoler les eaux pluviales provenant de la voirie principale et du parking. Il sera confiné  

en cas de pollution.            

¶ Un second bassin de rétention  aura une dimension  de 556 m 3 pour les eaux pluviales 

propres, qui sera  alimenté par les eaux provenant des toitures des bâtiments et locaux 

techniques, des  espaces verts et de la zone de rétention.  

3.2.6.  Assainissement des eaux usées  

Le Grand Gu®ret est majoritairement couvert par de lõassainissement collectif.  

Assainissement collectif  

Lõassainissement collectif est géré en régie par le Service des Eaux du Grand Guéret sur une 

majeur e partie des communes . En effet, 21 communes sont des adhérent es direct es, les autres 

communes sont en assainissement non collectif  (Figure 18). Le service public dõassainissement 

collectif dessert 14  236 habitants à la date du 31/12/2020. Le service gère 31 Station s de 

Traitement  des Eaux Usées (STEU). A cela sõajoute une entit® de gestion en d®l®gation de 

Guéret qui gère 1 STEU.  

https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550213
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550213
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550233
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550233
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550233
https://www.creuse.gouv.fr/contenu/telechargement/16873/117753/file/1+-+Demande++ICPE+BIOGAZ+GRAND+GUERET.pdf
https://www.creuse.gouv.fr/contenu/telechargement/16873/117753/file/1+-+Demande++ICPE+BIOGAZ+GRAND+GUERET.pdf
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Figure 18 : Assainissement  collectif des communes du Grand Gu®ret (R®alis®e par AERE dõapr¯s les 

données de Sispea - Observatoire national des services dõeau et assainissement, 2022) 

Ainsi, le Grand Guéret dispose de 32 stations dõ®puration dont celle de Gu®ret qui est celle 

avec la plus grande capacité nominale du territoire ( Tableau 8).  

Tableau 8 : Capacité des stations d'épuration présentes sur le Grand Guéret (Source :  Rapport annuel 

sur le prix et la qualit® du service public dõassainissement collectif ð Entité de gestion "assainissement 

collectif" pour les communes en régie  et Rapport annuel sur le Prix et la Qualité du Service public 

dõassainissement collectif ð Entité de gestion "assainissement collectif" de Guéret -  Délégation de 

service public  ð Communaut® dõAgglom®ration du Grand Guéret , 2021) 

Commune  Nom station dõ®puration 
Capacité nominale 

(équivalents habitants)  

Ajain  Route de Guéret  533 

Anzême  

Bourg  333 

Chignaroche  80 

Péchadoire  49 

Bussière-Dunoise  
Bourg  550 

Camping  188 

Gartempe  Bourg  60 

Guéret  Gouttes  49 833 

Jouillat  Bourg  150 

La Brionne  
Les Loges  90 

Station -Gare  40 

https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550253
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550253
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550253
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550155
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550155
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550155
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Commune  Nom station dõ®puration 
Capacité nominale 

(équivalents habitants)  

La Chapelle -Taillefert  Bourg  215 

La Saunière  
Le Méry 140 

Route de la Scierie  110 

Montaigut -le-Blanc  Station -Gare  250 

Saint Victor -en -Marche  Bourg  180 

Saint Yrieix-les-Bois 

Bourg  200 

La Charse  130 

Les Quatre  Chemins  80 

La Faye  60 

Saint-Christophe  Eco -village La Grangeade  50 

Saint-Fiel Bourg et lotissement des Verrines  300 

Saint-Laurent  
Chen  (le bourg)  400 

Barbant  75 

Saint-Léger -le-Guérétois  Bourg  300 

Saint-Silvain-Montaigut  Bourg + Monteillard  80  

Saint-Sulpice -le-Guérétois  
Bourg  (nouvelle station)  850 

Banassat  60 

Saint-Vaury  
Lotissement Demoranges  40 

 Bourg + ZA la Jarrige  1 400 

Savennes  
Badan t 150 

Bourg  100 

Total 32 stations  56 996 

Les stations dõ®puration sont exploitées par 4 structures différentes  : lõagglom®ration du Grand 

Guéret, les commune s, Evolis 23 et la Saur. 

Sur le territoire du Grand Guéret, 7 types de traitements sont utilisés  : boues activ ées, disques 

biologiques, filtre à sable, filtre planté de roseaux, lagunage aéré, lagunage et filtre planté de 

roseaux et lagunage naturel.  

Dõapr¯s le portail de lõassainissement collectif du Minist¯re de la Transition ®cologique, toutes 

les STEU du territoire (sauf la  station du bourg  de Saint -Sulpice -le Gu®r®tois, dõune capacit® de 

600 EH, réhabilitée depuis avec une capacité portée à 850 EH 7) sont conformes en 

®quipement, cõest-à -dire que leur équipement est aux normes actuelles. Cependant, trois 

stations ne sont pas conformes en performance  : celle de Guéret ( environ 50 000 EH), celle de 

La Charse (Saint -Yrieix-les-Bois, 130 EH) ainsi que celle de Le Méry (La Saunière, 140 EH). Ces 

équipements doivent être mis en conformité, rappelle la DDT, notamment pour permettre la 

 

7 Rapport annuel sur le Prix et la Qualit® du Service public dõassainissement collectif - Entité de gestion "assainissement 

collectif" pour les communes en régie ð Exercice 2021, CA du Grand Guéret  

https://www.assainissement.developpement-durable.gouv.fr/PortailAC/data#!
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550253
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/referential/download-rpqs.action?collectivityId=214916&rpqsId=550253
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r®alisation de projets d'extension d'urbanisation.  La DDT affirme aussi quõun 

« accompagnement de mise aux normes des assainissements  individuels doit  être soutenu afin 

de pr®server lõenvironnement ». 

Le Service des Eaux du Grand Guéret mène différents chantiers pour améliorer  lõassainissement 

des eaux usées . Cela comprend  la création de résea u, le transfert dõeaux us®es, des travaux 

de réhabilitation du réseau dõassainissement de bourg, la construction de local e technique  de 

la future station de traitement des eaux usées de la commune de Saint -Sulpice -le-Guéretois  

(Registre des délibérations, Conseil Communautaire de la Communauté d'Agglomération du 

Grand Guéret , mai 2021 ). Plusieurs projets sur lõassainissement figurent ®galement dans le 

CRRTE (contrat de ruralité, de relance et de transition écologique ) tels que le diagnostic 

assainissement sur la Ville de Gu®ret, la reprise des r®seaux dõassainissement dõAnz°me et 

Jouillat. Pour la DDT, il est primordial de les concrétiser.  

Assainissement non collectif (SPANC)  

La Loi sur l'Eau de janvier 1992 impose aux Maires de doter leur commune d'un Service Public 

d'Assainissement Non Collectif  (SPANC). En zone peu dense, l es dispositifs d'assainissement non 

collectif  restent la solution la plus économique et la plus efficace pour le traitement des eaux 

usées, le confort de l'usager et la protection du milieu naturel, à condition d'être correctement 

réalisés, et régulièremen t entretenus.   

Le SPANC est une solution  qui garantit une bonne élimination de la pollution à un coût 

acceptable et une technique dõ®puration efficace contribuant ¨ prot®ger les cours dõeau et 

les eaux souterraines.   

Les 25 communes du territoire adh èrent au SPANC mis en place par le Grand Guéret  (Sispea-

Services Eau France Observatoire national des services dõeau et assainissement, 2022).  Le 

service public dessert environ 10  849 habitants sur 29  785 au 1 er janvier 2021 , soit un taux  de 

couverture de lõassainissement non collectif de 36,4 %. Le Grand Guéret attribue des aides 

financières pour les travaux de réhabilitation.  

3.2.7.  Risques liés à la ressource en eau  

Les risques liés à la ressource en eau  sont traités dans la partie Risques naturels  (cf. 4.6.1) et 

Risques technologiques  (cf. 5.5.4). 

3.3.  Ressources non renouvelables  

3.3.1.  Matériaux  

Lõ®rosion de la roche m¯re offre des affleurements de roches granitiques et m®tamorphiques 

exploités par des carrières (granulats).  

En Creuse, les vides souterrains sont quasi exclusivement consécutifs aux travaux de l' Homme 

(carrières, caves, aqueducs, cryptes, etc. ). En effet, du fait essentiellement de sa géologie 

cristalline, 484 cavités souterraines sont présente s sur 148 communes de Creuse . Sur le territoire 

du Grand Guéret on retrouve  39 cavités souterraines, avec une majorité de type  ouvrages 

civils (37 ouvrages civils) . Elles se répartissent sur 1 2 communes  (Tableau 9 et Figure 19). 

  

https://www.agglo-grandgueret.fr/sites/default/files/pv_cc_11_05_21_1.pdf
https://www.agglo-grandgueret.fr/sites/default/files/pv_cc_11_05_21_1.pdf
https://www.services.eaufrance.fr/service/214918/2021
https://www.services.eaufrance.fr/service/214918/2021
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Tableau 9 : Nombre de cavités par commune sur le Grand Guéret (Source  : Géorisques)  

Nom de la commune  Nombre de cavité s Dont ouvrage s civil s8 Dont autre  

Ajain  2 2 0 

Anzême  0 0 0 

La Brionne  0 0 0 

Bussière-Dunoise  0 0 0 

La Chapelle -Taillefert  3 3 0 

Gartempe  0 0 0 

Glénic  7 7 0 

Guéret  6 5 1 carrière  

Jouillat  4 4 0 

Mazeirat  0 0 0 

Montaigut -le-Blanc  1 1 0 

Peyrabout  0 0 0 

La Saunière  0 0 0 

Savennes  0 0 0 

Saint-Christophe  2 2 0 

Saint-Éloi 3 3 0 

Sainte -Feyre 2 2 0 

Saint-Fiel 2 2 0 

Saint-Laurent  0 0 0 

Saint-Léger -le-Guérétois  0 0 0 

Saint-Silvain-Montaigut  0 0 0 

Saint-Sulpice -le-

Guérétois  
5 4 1 indéterminé  

Saint-Vaury  0 0 0 

Saint-Victor -en -Manche  2 2 0 

Saint-Yrieix-les-Bois 0 0 0 

Total 39 37 2 

 

 

 

8 Aqueducs, tunnels routiers, passages souterrains, abris refuges, etc.  
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Figure 19 :  Cavités présentes sur le Grand Guéret (Source  : Géorisques)  

Il est à noter que l es principaux matériaux exploités sur le territoire de la Creuse sont  le gravier, 

le sable  terrestre (bétons) , lõargile (minéraux industriels) , le kaolin  (minéraux industriels) , et  les 

granulats et  autres  matériaux pour rem b lai. 

3.3.2.  Carrières  

Lõ®laboration du Schéma Régional des Carrières (SRC) est en cours depuis le 17/01/ 2022. Le 

Schéma Départemental  des Carrières  (SDC) de Creuse  est également en cours dõ®laboration. 

Deux exploitations  sont en activité  sur le territoire du Grand Guéret (sur 15 recensées sur le 

département) et 11 exploitation s sont fermée s (Tableau 10 et Figure 20). Il est à noter que le 

département de la Creuse dispose de nombreuses autres  exploitations fermées . 

Tableau 10 : Nombre  dõexploitation s sur le territoire du Grand Guéret  (Source  : Infoterre ) 

Communes  Exploitation fermée  Exploitation en activité  

Saint Léger -le-Guérétois  7 0 

Guéret  2 0 

Glénic  1 1 

Ajain  1 1 

Total 11 2 
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Figure 20 : Localisation  des exploitations en activité et fermées sur le territoire du Grand Guéret ( Source  : 

Infoterre)  

 

Enjeux pour la remise en état des carrières  

La remise en ®tat dõune carri¯re dépend , notamment :  

¶ Du type de carrière à réaménager  ; 

¶ De la nature de lõexploitation ; 

¶ De lõenvironnement proche du site dõexploitation. 

En fonction de ces trois caractéristiques le mode de remise en état sera défini  comme terrain 

agricole, reboisement, étang  pour la pis ciculture, réserve naturelle, base de loisirs . 

3.4.  Ressources renouvelables  

Les ressources renouvelables sont détaillées dans le Diagnostic du PCAET.  

  



 

AERE ð Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET du Grand Guéret |  42 

3.5.  Climat  

3.5.1.  Type de climat  

La Creuse est soumise à un climat de type océanique altéré par la présence du relief.  En effet, 

se situant sur les premiers versants  ouest du massif  central, le département a pour conséquence 

un climat fortement humide et des précipitation s fr®quentes augmentant avec lõaltitude.  

Les pr®cipitations annuelles y sont abondantes mais aussi tr¯s variables dõann®e en ann®e. La 

moyenne est de 976 mm à Guéret 9. À titre de comparaison, en France, les précipitations 

moyennes annuelles sont de 932 mm 10. La température moyenne  annuelle est au -dessus de 

10,9°C (cf . partie Température ), elle varie suivant le relief  et refroidi t en fonction de lõaltitude. 

Ainsi le climat est plutôt frais et humide en hiver et un temps ensoleillé et ch aud se produisent 

régulièrement en été et en automne.  Les hivers sont donc rigoureux avec des gelées 

fréquentes et les été s sont de plus en plus chauds.  

3.5.2.  Température  

Les températures proviennent toutes, sauf mention  contraire, de Climate Data . Ce dernier indique les températures 

moyennes sur les années 1991 -2021. 

La température moyenne annuelle à Guéret est  de 10,9°C (moyenne de 1991 et 2021, Tableau 

11). Cependant, comme le montre nt  les donn®es dõinfoclimat repr®sent®es sur la Figure 21, 

elle  a beaucoup augmenté depuis 1991.  

En effet, la température moyenne annuelle est de 12,4°C entre 2017 et 2022. En 2022, année 

particulièrement chaude, la température moyenne a même été, selon infoclimat , de 13,1°C. 

Comme précisé dans la partie vulnérabilité du diagnostic, une augmentation des 

temp®ratures est encore ¨ pr®voir ¨ lõavenir. 

Tableau 11 : Moyenne des temp®ratures par mois ¨ Gu®ret de 1991 ¨ 2021 (R®alis® par AERE dõapr¯s les 

données de Climate Data ) 

 

De grandes disparit®s sont observ®es entre le Grand Gu®ret et la Creuse ainsi quõau sein m°me 

du Grand Guéret. En effet, la température moyenne à Guéret entre 2017 et 2022 a été de 

12,4°C contre 11,75°C pour la Creuse et 12°C pour la station de Sainte -Feyre (Figure 22). Ces 

écarts de température se sont cependant fortement réduits depuis 2020.  

 

 

9 Moyenne sur les années 1991 -2021 (Source  : https://fr.climate -data.org/europe/france/limousin/gueret -7743/ ) 

10 Normales climatologiques 1981 -2010 (Source  : https://www.notre -environnement.gouv.fr/rapport -sur-l-etat -de -l-

environnement/themes -ree/pressions -exercees -par -les-modes -de -production -et -de -consommation/prelevements -

de -ressources-naturelles/eau -douce/article/les -precipitations -et -l-eau -disponible ) 

Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre MOYENNE

Température 

moyenne (°C)
3,4 3,5 6,7 9,7 13,1 17,1 18,8 18,8 15,6 12,2 7,1 4,3 10,9

Température 

minimale 

moyenne (°C)

1,2 0,6 3 5,5 8,9 12,7 14,3 14,4 11,5 9,1 4,7 2,1 7,3

Température 

maximale (°C)
6 6,8 10,7 13,8 17,2 21,4 23,2 23,3 19,9 15,9 9,8 6,9 14,6

https://fr.climate-data.org/
https://fr.climate-data.org/europe/france/limousin/gueret-7743/
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
https://www.notre-environnement.gouv.fr/rapport-sur-l-etat-de-l-environnement/themes-ree/pressions-exercees-par-les-modes-de-production-et-de-consommation/prelevements-de-ressources-naturelles/eau-douce/article/les-precipitations-et-l-eau-disponible
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Figure 21 : Évolution  des températures moyennes à Guéret entre 2017 et 2022 (Réalisé e par A ERE 

dõapr¯s les donn®es dõinfoclimat)  

 

Figure 22 : Températures de 5 stations dans la Creuse (source : réalisé par AERE d'après infoclimat)  

Par ailleurs, un marquage clair entre les  4 saisons est visible ( Figure 23 et Tableau 11). En effet, 

les températures sont basses en hiver ( 3,7°C en moyenne ), le printemps voit  une forte 

augmentation des températures  chaque mois jusquõ¨ lõ®t®, durant lequel la  température 

moyenne est de  18,2 °C. Lõautomne, ¨ lõinstar du printemps, est une p®riode où la baisse des 

températures est linéaire avec des températures douces (moyenne à 9,8°C pour le printemps 

et 11,6 °C pour lõautomne).   
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Figure 23 : Moyenne des températures par mois à Guéret de 1991 à 2021 (Réalisé e par AERE dõapr¯s les 

données de Climate Data)  

Historiquement, les  phénomènes de canicules sont relativement  rare s sur le territoire du Grand 

Guéret . Le changement climatique va cependant induire une augmentation de leur 

fréquence, de leur durée et de leur intensité (cf. rapport de diagnostic) . 

De même , le nombre de jour de gel devrait baisser , passant de 47 jours (valeur de référence 

entre 1976 et 2005) à entre 37 et 24 en 2050  (cf. rapport de diagnostic) . 

3.5.3.  Pluviométrie  

La station météorologique de  Guéret mesur e les données pluviométriques. Les précipitations 

sont fréquentes mais de faible intensité. La hauteur r interannuelle de précipitations atteint 

991 mm par an. Le nombre de jours de pluie est de 146 jours par an. Le printemps est la saison 

la plus pluvieuse  avec 263 mm de précipitations réparties sur 39 jours tandis que l õ®t® ne 

comptabilise que 226 mm de précipitations et 31 jours de pluie . Lõautomne et lõhiver quant ¨ 

eux comptabilisent respectivement 248 mm de pluie sur 36 jours et 254 mm de pluie sur 40 jours, 

les rapprochant ainsi plus du printemps que de lõ®t® (Tableau 12).  

Tableau 12 : Synthèse des données pluviométriques par saison sur le grand Guéret (Source : Climadiag)  

 Hiver  Printemps  Été Automne  TOTAL 

Précipitations (mm)  254 263 226 248 991 

Jours de pluie (journée)  40 39 31 36 146 

Nombre de jours avec fortes 

précipitations (>  20 mm)  
1 1 1 1 4 
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Au cours  de lõann®e 2022, les précipitations les plus intense s ont  été enregistrées  au mois de 

juin avec un cumul de 149,8 mm dans le mois et un maximum de 25,8 mm sur 24h de 

précipitation s. Au contraire,  le mois de juillet a ®t® lõun des mois avec le moins de précipitation s 

avec un cumul de 3,6 mm ce qui est environ 40 fois moins de juin  (Figure 24).  

 

Figure 24 : Précipitation s par mois en 2022 à Guéret (Source : infoclimat.fr ) 

3.5.4.  Sécheresse 

Cette partie  est détaillée dans le diagnostic du PCAET.  

Les périodes de sécheresse sur le territoire du Grand Guéret sont de plus en plus longues . La 

sécheresse hivernale de début 2023 a par exemple amené la Creuse à être en alerte 

sécheresse dès le début du mois de mars.  

3.6.  Qualit® de lõair 

La  qualit® de lõair est d®taill®e dans le d iagnostic du PCAET.  

3.7.  Energie et émissions de gaz à effet de serre  

Les thématiques énergie et émissions de gaz à effet de serre  sont détaillées dans le Diagnostic 

du PCAET. 

3.8.  Vulnérabilité au changement climatique du milieu physique  

La thématique vulnérabilité au changement climatique du milieu physique est détaillée dans 

le diagnostic du PCAET.  

https://www.infoclimat.fr/climatologie/annee/2022/gueret/valeurs/000FZ.html
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4.  MILIEU NATUREL 

Le territoire du Grand Guéret possède une importante diversité de milieux naturels qui 

constitue nt  un patrimoine dõune grande richesse ¨ lõ®chelle du territoire. Il est traversé par deux  

cours dõeau principaux : la Creuse et la Gartempe ; en amont du grand bassin de la Loire. Ce 

réseau hydrographique est complété par de nombreux étangs et lacs . 

Le relief se caract®rise par un paysage vallonn®, la pr®sence dõespaces naturels remarquables 

et de qualité . 

Le territoire est  prédomin é par des surfaces agricole s et foresti ères, caractéristiques  

lõenvironnement et du  paysage de lõagglom®ration. Les zones agricoles sont principalement 

bocagères.  

Le territoire est relativement peu couvert par les zonages Natura 2000 (2,26 % du territoire) et 

ZNIEFF (Zone Naturelle dõInt®r°t £cologique, Faunistique et Floristique) (5,09 % du territoire ). La 

Forêt de Chabrière, à la fois communale et domaniale, constitue pour sa part, un grand massif 

forestier, de plus de 2  000 ha.  

4.1.  Occupation des sols  

Le territoire du Grand Guéret est à dominante rurale  : selon lõObservatoire des espaces Naturels 

Agricoles Forestiers et Urbain  (NAFU), 56 % de la superficie du territoire est occupé e par des 

espaces agricoles, 35 % par des surfaces boisées ou semi -naturels  et les espaces artificialisés 

représentent 8 % du territoire ( Figure 25 et  Figure 26).  

 

Figure 25 : Répartition de l'occupation des sols (en  %) sur le territoire du Grand Guéret en 2018 (Réalisée 

par AERE d'après les données NAFU, 2020)  
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Figure 26 : Occupation des sols sur le Grand Guéret  (Réalisée par AERE d'après les données CLC, 2018)  

4.1.1.  £volution de lõoccupation des sols 

Dõapr¯s les donn®es Corine Land Cover (CLC), lõoccupation des sols a peu ®volu® depuis 1990 . 

Les surfaces artificialisées ont progressé de  174 ha entre 1990 et 2018 (augmentation de 11  %), 

les surfaces agricoles ont augmenté de 207 ha (augmentation inférieure à 1  %) et les surfaces  

de forêts et milieux semi -naturels ont  diminu® de 380 ha (baisse dõenviron 2 %) (Tableau 13). 

Entre 1990 et 2018 , cõest ainsi 0,36 % du territoire qui a  été artificialisé.  

Tableau 13 : £volution de lõoccupation des sols entre 1990 et 2018 (R®alis® par AERE selon les donn®es 

CLC, 1990 et CLC, 2018)  

 

Répartition de l'occupation des sols  
1990 2018 Évolution 1990 -2018 

En ha  En % En ha  En % En ha  En % 

Territoires artificialisés  1578 3,26 1752 3,62 + 174 + 11 

Territoires agricoles  29258 60,53 29465 60,95 +207 + 0.7 

Forêts et milieux semi -naturels  17381 35,96 17001 35,17 -  380 - 2.19 

Zones humides  0 0 0 0 0 0 

Surfaces en eau  121 0,25 121 0,25 0 0 
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Zones urbanisées  

Selon lõObservatoire de lõartificialisation des sols, la part de surface artificialisé e sur le territoire 

du Grand Guéret entre 2009 et 2021 e st de 0,3  % (ce qui est bien plus faible que la moyenne 

régionale  : 0,6 %). Cette artificialisation des sols est répartie de manière inégale sur le 

territoire  (Figure 27) : Les surfaces artifici a lisées se trouvent à proximité de Guéret , qui est la 

commune  la plus artificialisée mais aussi la plus grande du territoire. Lõ®loignement de Guéret 

est corrélé  avec  une diminution de lõartificialisation. 

 

Figure 27 : Part de surface communale artificialis®e entre 2009 et 2021(R®alis®e par AERE dõapr¯s les 

données de lõObservatoire de lõartificialisation des sols ð Plan Biodiversité, 2009 -2021 (CEREMA)) 

Par ailleurs, le rythme dõartificialisation des sols diminue : la  consommation foncière est passée 

dõenviron 21 ha par an  entre 2009 et 2013 à 7 et 8 ha par an entre 2014 et 2021 ( Figure 28).  

 

Figure 28 : Consommation totale (en ha) d'espace entre 2009 et 2021 par année sur le Grand Guéret 

(Source  : Observatoire de lõartificialisation) 
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Lõartificialisation est en grande majorit® li®e ¨ lõhabitat (presque 77 % ). On retrouve ensuite 

lõactivit® (environ 17 %) (Figure 29). 

 

Figure 29 : Répartition du flux de consommation d'espace par destination entre 2009 et 2021 sur le 

Grand Guéret (Source  : Observatoire de lõartificialisation) 

Les documents dõurbanisme du territoire visent une r®duction du rythme dõartificialisation : les 

PLU et les cartes communales révisés récemment ou en cours de révision ont pour objectif de 

diviser par 3 à 4 la surface urbanisable.  ë titre dõexemple, dans le PLU de Guéret  révisé en 2021, 

la superficie des zones à urbaniser a été réduite dans une forte proportion de 150 ha à une 

quarantaine dõhectares.  

Espaces agricoles  

Le territoire comptait, en 2020, 269 exploitations pour une Surface Agricole Utilisée (SAU) de 

23 988 ha (Agreste - Recensement agricole 2020), soit environ la moitié de la superficie du 

territoire. Cõest davantage  que la moyenne française (45  %) mais moins que la moyenne du 

département (59  %). Cependant, selon lõobservatoire NAFU, les espaces agricoles 

représentent  en 2021  au total 56  % de la superficie du territoire , avec une prépondérance des 

prairies sur les cultures  (Figure 30). Le Registre Parcellaire Graphique de 2021,  base de données 

géographiques servant de référence à l'instruction des aides de la politique agricole 

commune (PAC), recense quant à lui 23 693 ha de terres agricoles dont 70  % de prairies 

permanentes ( Figure 31). 

 

Figure 30 : Cartographie des milieux agricoles du territoire en 2020 (Source : Agence Régionale de la 

Biodiversité Nouvelle -Aquitaine, d'après les données © GIPATGeRi, © GIP Littoral Aquitain  : Référentiel 

néo -aquitain d'OCcupation du Sol (OCS) à Grande Échelle  2020, 2021) 



 

AERE ð Évaluation Environnementale Stratégique du PCAET du Grand Guéret |  50 

 

Figure 31 : R®partition de lõactivit® agricole sur le territoire du Grand Gu®ret (R®alis®e par AERE dõapr¯s 

les données IGN RPG, 2021)  

Lõagriculture est domin®e sur le territoire du Grand Gu®ret par lõ®levage et plus 

particuli¯rement lõ®levage bovin. Cet ®levage bovin est majoritairement utilis® pour la 

production de viande ( Figure 32). 

 


















































































